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	Atelier de Poterie de Confignon (AAPAEC)

Place de l’Eglise 1

1232 Confignon

022 777 00 41

info@atelier-poterie.ch

www.atelier-poterie.ch


Statuts de l’Atelier de Poterie de Confignon (AAPAEC)

Article 1 Il est constitué à Confignon une association sans but lucratif appelée

Atelier de Poterie de Confignon (AAPAEC) anciennement dénommée Association de l’Atelier de Poterie de l’Ancienne Ecole de Confignon (AAPAEC). Elle est sise au N° 1 de la Place de l’Eglise, Maison Briefer.

Article 2 L’association a pour but de permettre à des personnes, habitant ou non la

commune de Confignon, formées au tour de potier et/ou aux différentes

techniques de modelage et de sculpture, d’exercer et de partager leur art et

leur passion de la céramique dans un atelier adapté à leurs besoins.

Article 3 Peut faire partie de l’association toute personne répondant aux critères de

l’article 2.Leur demande écrite est soumise au préavis du comité. En cas d’acceptation, elle doit être validée après une période d’essai par l’assemblée générale annuelle (AGA).

Article 4 La qualité de membre se perd :

a) par la démission du membre

b) par le non paiement de la participation annuelle

c) par l’exclusion prononcée par la majorité du comité et entérinée par la majorité de l’AGA. Le comité est tenu d’en donner les raisons aux membres de l’association, par ex : par une fréquentation très occasionnelle et sans motif.

Article 5 En cas de démission ou d’exclusion, la participation annuelle en cours reste

due à l’association.

Article 6 Chaque membre de l’association paie une participation annuelle fixée par

l’AGA et qui fait l’objet d’un règlement d’application interne à l’association. En cas d’adhésion au cours du 2ème semestre, le nouveau membre ne paie que la moitié de la participation annuelle.

Article 7 Les finances de l’association sont alimentées par :

a) les participations annuelles

b) la gestion des cuissons

c) des dons éventuels

d) des subventions ou contributions éventuelles de la commune de Confignon

e) une participation financière des animatrices et animateurs au prorata du nombre d’élèves et de séances selon les cours ou stages proposés. Elle est fixée chaque année par l’AGA en fonction des charges financières budgétées.

Article 8 L’association peut participer aux différentes activités proposées par la

commune, les associations communales ou un membre de l’AAPAEC. Le comité et/ou l’AGA décident de tout engagement.

Article 9 Dans le courant de l’année, l’association organise une exposition. Elle permet ainsi à tous ses membres et élèves qui le souhaitent d’exposer quelques pièces produites au cours de l’année. Le vernissage est annoncé dans le bulletin d’information communale et les sites internet de la commune et de l’association. Il est ouvert à toute la population. L’association prend en charge l’organisation et les boissons. Les participants apportent de quoi se sustenter lors du vernissage sous la forme de mets salés ou sucrés.

Article 10a L’organe de l’association est le comité qui soumet ses propositions ou

décisions à l’AGA.

Article 10b Pour assurer le bon fonctionnement de l’atelier, il est nommé un ou une

responsable général(e) selon un cahier des charges internes à l’association. Il

est nommé chaque année à l’AGA .

Article 11a L’Assemblée Générale Annuelle (AGA) se réunit une fois par année au mois de février. L’ordre du jour et le procès-verbal de la précédente AGA est communiqué un mois à l’avance par le comité et peut être modifié par propositions individuelles lors de son acceptation à l’ouverture de l’AGA.

L’ordre du jour prévoit :

1. Acceptation du procès-verbal de la précédente AGA

2. Acceptation de l’ordre du jour et des propositions individuelles présentées

3. Annonces des divers (ils ne peuvent faire l’objet d’un vote)

4. Admissions, démissions

5. Rapport du comité :

a) rapport du ou de la président(e)

b) rapport du ou de la responsable général(e)

c) rapport du ou de la secrétaire

d) rapport du ou de la responsable de la communication

e) rapport du ou de la délégué(e) de l’équipe d’animation

f) rapport du ou de la trésorier(ère)

6. Rapport des vérificatrices/eurs des comptes

7. Approbation des différents rapports et décharge au comité

8. Nomination du comité et des vérificatrices /teurs des comptes

9. Nomination de l’équipe d’animation

10. Présentation du budget, fixation de la participation annuelle et de la

participation des animatrices/animateurs

11. Vote du budget

12. Propositions du comité

13. Propositions individuelles admises en début de séance

14. Divers annoncés en début de séance

Article 11b L’AGA est valable quel que soit le nombre de membres présents.

Article 11c Le PV de l’AGA est à disposition à l’atelier et sur le site internet.

Article 11d Une Assemblée Extraordinaire (AE) peut être demandée par au moins 10 membres ou par le comité. Elle doit être convoquée dans le délai d’un mois à

réception de la demande.

Article 12 Le comité est formé de 6 membres :

a) la/le présidente(ent))

b) la/le secrétaire

c) la/le trésorière/ier

d) la/le responsable de la communication

e) la/le délégué(e) de l’équipe d’animation

f) la/le responsable général(e)

Il se réunit aussi souvent que nécessaire à la demande d’au moins 3 membres du comité.

Il exécute les affaires courantes et se charge de la gestion de l’association.
Article 13 L’association est engagée par la signature de la/du présidente(ent) et

de la/du trésorière/ier sur le plan financier. Vis à vis des tiers, elle est engagée par les signatures de trois membres du comité.

Article 14 Les biens de l’association ne concernent que le mobilier de l’atelier, les

machines, les fours et les matières premières. Ils font l’objet d’un inventaire annuel et d’un règlement transitoire validé par l’Assemblée statutaire du 1er juin 2004 et du 31 mai 2005.

Article 15 La dissolution de l’association ne peut avoir lieu que si les 2/3 des membres présents de l’association sont présents à l’AE convoquée à cet effet.

Si le quorum n’est pas atteint, la prochaine AE aura lieu ½ heure après l’ouverture de la précédente AE et la dissolution est prise à la majorité simple.

Article 16 En cas de dissolution de l’association, les biens seront proposés gratuitement à une autre association qui promeut les mêmes buts qu’elle avait développés, pour autant que l’Atelier de Poterie (AAPAEC) n’ait pas de dettes.

Article 17 Pour tout changement statutaire, une proposition écrite doit parvenir au

comité au moins 10 jours avant la convocation de l’AGA.

Annexes 

Règlement d’application interne à l’association

Règlement d’utilisation de l’atelier

Cahier des charges du ou de la responsable générale

Faits à Confignon, le 24 février 2009

La présidente :
 La trésorière : 
Un membre :

Sophie Lambelet 
Nadège Pittet 
Pascal Ducimetière
